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Coram: McLachlin C.J. and Bastarache, Binnie, LeBel, Deschamps, Fish and Abella JJ.

The appeal from the judgment of the Court of Appeal for British Columbia (Vancouver), Number CA31275, 2004 BCCA
377,dated July 5, 2004, heard on February 8, 2006, is allowed in part, with costs, Deschamps J. dissenting in part.
Sections 6(2), 6(4) and 9 of the Health and Social Services Delivery Improvement Act are unconstitutional.  This
declaration is suspended for a period of 12 months.  The constitutional questions are answered as follows:

1.  Does Part 2 of the Health and Social Services Delivery Improvement Act, S.B.C. 2002, c. 2, in whole or in part,
infringe s. 2(d) of the Canadian Charter of Rights and Freedoms?

Answer: Yes, in part. Sections 6(2), 6(4) and 9 infringe s. 2(d).  Deschamps J. would answer that ss. 4, 5, 6(2), 6(4)
and 9 infringe s. 2(d).

2.  If so, is the infringement a reasonable limit prescribed by law as can be demonstrably justified in a free and
democratic society under s. 1 of the Canadian Charter of Rights and Freedoms? 

Answer: No.  Deschamps J. would answer that only s. 6(4) cannot be justified under s. 1.
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3.  Does Part 2 of the Health and Social Services Delivery Improvement Act, S.B.C. 2002, c. 2, in whole or in part,
infringe s. 15 of the Canadian Charter of Rights and Freedoms?

Answer: No.

4.  If so, is the infringement a reasonable limit prescribed by law as can be demonstrably justified in a free and
democratic society under s. 1 of the Canadian Charter of Rights and Freedoms?

Answer: It is not necessary to answer this question.

L’appel interjeté contre l’arrêt de la Cour d’appel de la Colombie-Britannique (Vancouver), numéro CA31275, 2004
BCCA 377, en date du 5 juillet 2004, entendu le 8 février 2006, est accueilli en partie, avec dépens.  La juge Deschamps
est dissidente en partie.  Les paragraphes 6(2) et (4) et l’art. 9 de la Health and Social Services Delivery Improvement
Act sont inconstitutionnels. La prise d’effet de cette déclaration est suspendue pour 12 mois.  Les questions
constitutionnelles reçoivent les réponses suivantes :

1.  La partie 2 de la Health and Social Services Delivery Improvement Act, S.B.C. 2002, ch. 2, en tout ou en partie,
viole-t-elle l’alinéa 2d) de la Charte canadienne des droits et libertés?

Réponse: Oui, en partie. Les paragraphes 6(2)  et (4) et l’art. 9 enfreignent l’al. 2d).  La juge Deschamps répondrait
que les art. 4 et 5, les par. 6(2) et (4) et l’art. 9 enfreignent l’al. 2d).  

2.  Dans l’affirmative, cette violation constitue-t-elle une limite raisonnable qui est prescrite par une règle de droit et dont
la justification peut se démontrer dans le cadre d’une société libre et démocratique, au sens de l’article premier de la
Charte canadienne des droits et libertés? 

Réponse: Non.  La juge Deschamps répondrait que seul le par. 6(4) n’est pas justifié au sens de l’article premier.

3.  La partie 2 de la Health and Social Services Delivery Improvement Act, S.B.C. 2002, ch. 2, en tout ou en partie,
viole-t-elle l’art. 15 de la Charte canadienne des droits et libertés?

Réponse: Non.

4.  Dans l’affirmative, cette violation constitue-t-elle une limite raisonnable qui est prescrite par une règle de droit et dont
la justification peut se démontrer dans le cadre d’une société libre et démocratique, au sens de l’article premier de la
Charte canadienne des droits et libertés?

Réponse: Il n’est pas nécessaire de répondre à cette question. 


